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Introduction 
L’hygiène des mains (HDM) est la mesure de prévention et de contrôle des infections (PCI) la plus simple et efficace 
pour prévenir la propagation des micro-organismes responsables des infections nosocomiales.  

La promotion des bonnes pratiques et l’évaluation de la conformité à l’HDM sont une responsabilité partagée. Ainsi, 
en tout temps et dans l’ensemble des milieux cliniques, des observations de la conformité à l’HDM doivent être 
effectuées régulièrement, par tous, et ce particulièrement lors de situations à risques (ex. : période d’éclosion). 

Les audits sont une méthode d’évaluation utilisée pour observer, qualifier et quantifier le taux de conformité à l’HDM. 
La réalisation d’audits permet, non seulement de connaître et d’analyser l’état de la situation, mais elle peut également 
servir à : 

• Effectuer des rétroactions auprès du personnel 
• Apporter des améliorations à nos pratiques  
• Mesurer les retombées des changements apportés 
• Ajuster à nouveau les stratégies et le plan d’action, lorsque requis 

1. Obligations 
L’organisation est soumise à des indicateurs de gestion et de qualité par l’entremise du plan stratégique du MSSS 2015 
- 2020 (GESTRED) ainsi qu’à des pratiques organisationnelles requises (POR) par les normes d’Agrément Canada. De 
plus, l’HDM est un indicateur important à considérer dans l’évaluation de la qualité et la sécurité des soins et services 
rendus à la clientèle. 

1.1. Indicateur de gestion GESTRED 
• Seuls les secteurs mentionnés ci-bas sont soumis à l’indicateur de gestion au regard des taux d’HDM. Ces 

secteurs sont :  
o CHSLD de plus de 100 lits  
o CHSGS1, comprenant les unités de soins de courte durée et les urgences de HLM2 et BSP3.  Seule cette 

catégorie est soumise à des audits sur les trois quarts de travail 
• La cible établie par le MSSS pour la conformité aux pratiques d’HDM est de 80% 

1.2. POR Agrément Canada 
• Dans l’ensemble des manuels d’évaluation, vous retrouvez deux (2) POR qui sont reliées à l’HDM soit :  

o La conformité aux pratiques établies en matière d’hygiène des mains fait l’objet d’une évaluation 
o La formation sur l’hygiène des mains est offerte aux membres de l’équipe et aux bénévoles 

N.B. Le présent guide se concentre sur le processus entourant la POR : La conformité aux pratiques établies en matière 
d’hygiène des mains fait l’objet d’une évaluation  

2. Secteurs cliniques où les usagers sont admis et hébergés dans les installations du CIUSSS de la Capitale-
Nationale 

Les audits par observation directe sont à prioriser pour évaluer la conformité aux pratiques d’HDM dans les milieux où 
les usagers sont présents dans nos installations. Ce type d’audit consiste à observer et à noter le comportement des 
membres de l'équipe en ce qui a trait à l'HDM en plus d'observer le milieu de travail. Les constats faits lors de ces audits 
serviront à élaborer les plans d’amélioration continue.  

2.1. Identification des auditeurs 
Considérant l’importance de ce processus, les personnes ciblées doivent répondent aux différents critères suivants : 

• Modèles de rôle au regard de ses pratiques d’HDM 
• Rigueur dans son travail 
• Intérêt à faire des audits 
• Bonne compréhension du processus entourant les audits d’HDM 

2.2. Titre d’emploi 
• Toutes personnes répondant aux critères ci-haut mentionnés, et ce, peu importe le titre d’emploi 
• Ces personnes peuvent être notamment des aides de services, agentes administratives, professionnels, 

PAB 

2.3. Nombre d’auditeurs  
• Le nombre de personnes ciblées et formées doit être déterminé en fonction des critères suivants :  

o Taille et mission de l’installation  
o Obligation au regard des audits d’HDM de l’installation 
o Nombre suffisant d’auditeurs pour assurer la continuité 

 
1 Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés 
2 Hôpital de la Malbaie 
3 Hôpital de Baie St-Paul 
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2.4. Quart de travail 
• Les obligations reliées aux audits d’HDM ciblent le quart de travail de jour 
• Exception pour celui des CHSGS (unités de soins de courte durée et les urgences de HLM et BSP) où les 

audits doivent être effectués sur tous les quarts de travail  

2.5. Quantité et fréquence des audits 
Pour connaître la quantité d’observation à effectuer pour votre installation, vous devez vous référer à l’annexe 1. 

Les audits doivent se faire en continu, et ce, afin de respecter le nombre d’indication par période identifié dans le 
tableau. Le calcul a été effectué pour permettre des données statistiquement significatives et ainsi la possibilité de 
comparaison entre les différents milieux cliniques. 

2.6. Outils de comptabilisation 
• La comptabilisation des observations peut se faire sous deux formes :  

o Format papier en utilisant le « Canevas : formulaire d’audit (autres milieux de soins et services) » que 
vous retrouvez à l’annexe 2 

o Format électronique en utilisant l’application « Speedy audit ». Cette application permet la saisie des 
observations en temps réel et l’envoi d’un fichier Excel par courriel pour la saisie dans l’UGSI. Vous 
retrouverez la procédure à l’annexe 3  

2.7. Formation des auditeurs 
• La formation est dispensée par le service de PCI. Toute l’information au regard de celle-ci est disponible à 

l’annexe 4 

2.8. Accompagnement et soutien des auditeurs  
• En suivi de la formation, un accompagnement par une conseillère en PCI est offert et fortement suggéré 

lors que la première séance d’audits. Cet accompagnement permet de s’assurer de la compréhension et 
du respect de la procédure 

• Une équipe Teams a été créée pour soutenir les auditeurs ayant reçu la formation.  Ce groupe offre un 
contact direct entre les auditeurs et le service de PCI afin de répondre à leurs questions et de leur offrir le 
soutien requis en temps réel. Pour toute demande d’accès à ce groupe TEAMS, veuillez en faire la demande 
à l’adresse du service de PCI : pci.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

2.9. Reddition de compte 
• L’indicateur « Taux de conformité aux pratiques exemplaires d'hygiène des mains » doit être intégré et 

suivi dans les salles de pilotage tactique. Le suivi sera effectué en salle de pilotage stratégique selon une 
fréquence établie par la haute direction. 

• Pour permettre ce suivi, les données recueillies lors des audits doivent être saisies dans l’Unité de la 
gestion et du suivi de l’information (UGSI) – Hygiène des mains des soignants.  

• Vous retrouverez, en annexe, chacune des procédures associées aux éléments suivants :  
o Saisie des indicateurs HDM dans l’UGSI (Annexe 5) 
o Pas à Pas Speedy Audit (Annexe 3) 
o Production des rapports-HDM UGSI (Annexe 6) 

3. Secteurs cliniques où les usagers reçoivent des soins et services en externe ou à domicile par le CIUSSS de la 
Capitale-Nationale 

Pour les secteurs où il est difficile de faire les audits par observation directe, le sondage d’auto-audit devient la méthode 
à privilégier. Pour ce faire, nous avons mis en place une procédure afin de standardiser ce processus dans l’organisation. 
Cette procédure permet à tous les employés qui œuvrent dans ces secteurs d’activités cliniques de procéder à la 
complétion du sondage d’auto-évaluations (auto-audits) au regard de leur pratique d’HDM.  

Voici les éléments à considérer pour la mise en place de ce processus. 

3.1. Outils de sondage 
• L’outil à compléter est sous la forme d’un sondage Forms, via un lien web, que chaque employé va recevoir 

par courriel. Le lien à utiliser est le suivant : https://forms.office.com/Auto-audit hygiène des mains 
• Un pas à pas pour l’utilisation du sondage FORMS, incluant ce lien est disponible à l’annexe 7 
• Le sondage Forms doit être acheminé aux gestionnaires et aux employés deux fois par année, soit : 

o le 1er lundi du mois d’octobre  
o le 1er lundi du mois de mai 

• Les employés ont 30 jours pour compléter le sondage 
• Le sondage doit être fermé lorsque les 30 jours sont écoulés 
• Chaque employé doit compléter 5 sondages Forms dans la période ciblée 
• Une version papier doit être rendue disponible pour les employés n’ayant pas accès au sondage Forms. 

Vous retrouvez un exemple à l’annexe 8 
• Les sondages doivent être effectués à 5 moments différents suite à une intervention auprès d’un usager 

et ce, dans les 30 jours 

mailto:pci.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.office.com%2FPages%2FShareFormPage.aspx%3Fid%3DKP7hBotfdUC_bK4kvhp5kt57X6rAIrFMidABu3US1BpUODE2VjFDWkVDRjFKWDdMRlhFMThaWjBMVC4u%26sharetoken%3D8pPLwU2TNSwEabdkXzNk&data=05%7C01%7Cjulie.gagnon2.ciussscn%40ssss.gouv.qc.ca%7C41d97694cb364ecdf61b08db0ebe9003%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638119983944437315%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=UUujgsz6pWbWr7xIXaWkUQgvt5yR%2Bo8CPNIrNKRcbDk%3D&reserved=0
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3.2. Destinataires 
• Un courriel doit être acheminé par le directeur à tous les gestionnaires de sa direction à la fréquence ciblée. 

Ce courriel doit contenir toute l’information nécessaire à la complétion des sondages ainsi que le lien Forms 
pour que chaque employé visé puisse répondre en fonction des directives établies. Vous retrouverez un 
exemple de courriel à l’annexe 9 

• Chaque gestionnaire doit faire suivre le courriel explicatif à tous les employés de son service 

3.3. Transmission du rapport  
• Suite à la fermeture du sondage Forms, les résultats doivent être traités et un rapport doit être élaboré et 

transmis aux gestionnaires et employés  
• Vous retrouverez un lien pour vous soutenir dans le traitement des données et la production des rapports 

dans le pas à pas pour l’utilisation du sondage FORMS à l’annexe 7 
• L’annexe 10 vous propose un exemple de rapport pouvant être rédigé 
• Lorsque le rapport est disponible, les informations doivent être transmises aux équipes par les trajectoires 

de communication interne déjà existantes 

3.4. Plan d’amélioration  
• Un plan d’amélioration doit être élaboré en collaboration avec les employés en fonction des résultats 

obtenus 
• Le service de PCI peut collaborer à la recherche de solutions et de stratégies 
• Vous pouvez consulter le site Web du CIUSSS Capitale-Nationale – Hygiène des mains pour toutes 

informations pertinentes à la rédaction du plan d’amélioration 

4. Communication des résultats 
Il est primordial de communiquer les résultats des audits d’HDM, aux gestionnaires et aux employés. Les résultats 
doivent être également partagés aux bénévoles, proches aidants et usagers. 

5. Responsabilités : 
5.1. L’ensemble des directions cliniques 

• Mettre en œuvre toutes les actions requises en lien avec le processus d’audits d’HDM en fonction du 
portrait de son secteur clinique  

• Répondre aux redditions de compte en lien avec l’HDM 
• Communiquer les résultats des audits d’HDM aux gestionnaires et aux équipes  
• Suivre dans la salle de pilotage tactique, les résultats des audits d’HDM  
• Promouvoir les meilleures pratiques au regard de l’HDM 
• Développer et implanter un plan d’amélioration continu afin de corriger les lacunes en matière d’HDM dans 

leurs secteurs d’activité, le cas échéant. Consulter, au besoin, le Service de PCI 

5.2. Service de prévention et contrôle des infections (PCI) 
Soutenir les directions dans le processus d’audits d’HDM 

Former et soutenir les auditeurs dans le respect des procédures 

Participer avec les directions à la recherche de stratégies pour améliorer les taux d’HDM 

Collaborer avec les directions à la mise en place des plans d’amélioration des pratiques d’HDM 

6. Références 
Accréditation Agrément Canada, Programme Qmentum Québec. Pratiques organisationnelles requises, Accreditation 
Canada et ses bailleurs de licence, Livret 2021 

Accréditation Agrément Canada, Manuel d’évaluation Qmentum Québec. Gouvernance, leadership et normes 
transversales, Accréditation Canada et ses bailleurs de licence, version 1 

Direction des soins infirmiers. Protocole relatif à l’hygiène des mains, Service de prévention et contrôle des infections, 
16 janvier 2019 

Direction des soins infirmiers. Politique relative à l’hygiène des mains, Service de prévention et contrôle des 
infections, 26 septembre 2018. 

Ministère de la Santé et des Services Sociaux. Taux de conformité aux pratiques exemplaires d’hygiène des mains 
dans les établissements, 23 avril 2019. Taux de conformité aux pratiques exemplaires d'hygiène des mains dans les 
établissements - Répertoire des indicateurs de gestion en santé et services sociaux (gouv.qc.ca) 
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Annexe 1 

Nombre d'observation d'HDM 
DITSADP 

Nom du centre Nb. D'Unité Nb. De lit/Unité 
Nb. D'indication 

annelles 
maximales 2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trim
estre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période 
minimale 

IRDPQ Hamel 4 30 350 350 300 250 75 63 23 20 

IRDPQ St-Louis 1 15 215 145 215 145 54 36 18 12 

Total     565 495 515 395 129 99 41 32 

   
        

DSMDI 

Nom du centre Nb. D'Unité Nb. De lit/Unité 
Nb. D'indication 

annelles 
maximales 2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trim
estre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période 
minimale 

IUSMQ 18 20 340 310 225 200 57 50 18 16 

CRDQ 1 12 75 75 75 75 19 19 6 6 

Baie-Saint-Paul (DSMDI) 1 7 195 75 195 75 49 19 16 6 

Total     610 460 495 350 125 88 40 28 

   
        

DSAPA - CHSLD/MDA MA < 100 LITS 

Nom du centre Nb. D'Unité Nb. De lit/Unité 
Nb. D'indication 

annelles 
maximales 2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trim
estre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période 
minimale 

CH Alphonse-Bonenfant 2 25 315 270 195 180 49 45 15 14 
CH de Bellerive 2 32 335 305 225 205 57 52 18 16 

CHSLD Charlesbourg 2 32 340 305 230 210 58 53 18 17 
Hôpital Chauveau (SAPA) 2 31 330 290 180 165 45 42 14 13 

CH Christ-Roi 5 21 335 305 275 240 69 60 22 19 
CH Clermont 2 21 305 255 185 170 47 43 15 13 
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DSAPA - CHSLD/MDA MA < 100 LITS (suite) 
CHSLD Donnacona 2 44 360 345 255 225 64 57 20 18 

CH du Fargy 3 22 305 260 230 210 58 53 18 17 
HSAB (SAPA) 5 33 365 350 280 245 70 62 22 19 

CHSLD Loretteville 3 25 325 285 240 215 60 54 19 17 
Paul Triquet 2 31 320 280 180 165 45 42 14 13 

CH Sacré-Cœur 2 36 345 315 230 210 58 53 18 17 
CHSLD Pont--Rouge 1 32 305 255 170 160 43 40 13 13 

Faubourg 3 32 345 315 255 225 64 57 20 18 
St-Casimir 2 32 340 310 225 205 57 52 18 16 

St-Marc (SAPA) 2 27 330 290 220 200 55 50 17 16 
St-Raymond 2 32 340 305 230 205 58 52 18 16 

HRP (SAPA-soins palliatifs) 1 37 340 305 155 145 39 37 12 12 
St-Siméon 1 19 225 155 130 120 33 30 10 10 

MDA Ste-Foy (Louis-Hébert) N/A N/A 290 240 270 235 68 59 21 18 
MDA Lebourgneuf (Yvonne 

Sylvain) N/A N/A 350 330 275 240 36 60 22 19 

MDA St-Hilarion N/A N/A N/A N/A 210 190 53 48 17 15 
MDA Pont-Rouge N/A N/A N/A N/A 210 190 53 48 17 15 

Total     6845 6070 5055 4555 1239 1149 398 361 

   
        

DSAPA -SGS UTRF/URFI SPFV 

Nom du centre Nb. D'Unité Nb. De lit/Unité 
Nb. D'indication 

annelles 
maximales 2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trim
estre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période 
minimale 

Hôpital Chauveau (URTF-URFI) 1 20 285 235 130 120 33 30 10 10 
CH Christ-Roi (URTF- URFI) 2 12 245 245 130 120 33 30 10 10 

HRP (URTF-URFI-Post-aigus) 1 25 305 305 195 175 49 44 15 14 
HSAB (UTRF-URFI) 1 12 225 225 110 105 28 27 9 8 

Jeffery Hale (UTRF_URFI) 1 17 315 315 195 180 49 45 15 14 
CHSLD Charlesbourg (SPFV) 1 8 215 150 215 150 54 38 17 12 

Total     1590 1475 975 850 246 214 76 68 
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DJ 

Nom du centre Nb. 
D'Unité 

Nb. De 
lit/Unité 

Nb. D'indication 
annelles maximales 

2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trime

stre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période minimale 

Pédopsychiatrie 2 12 240 180 240 180 60 45 18 14 

Total     240 180 240 180 60 45 18 14 

   
        

DSISP  

Nom du centre Nb. 
D'Unité 

Nb. De 
lit/Unité 

Nb. D'indication 
annelles maximales 

2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trime

stre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période minimale 

Baie-St-Paul (URGENCE) 1 8 235 175 140 130 35 33 11 10 
Hôpital Chauveau (URGENCE) 1 5 185 745 150 140 38 35 12 11 

HRP (URGENCE) 1 7 225 160 145 135 37 34 12 11 
HSAB (URGENCE) 1 4 180 125 145 135 37 34 12 11 

Jeffery Hale (URGENCE) 1 8 215 155 110 105 28 27 9 8 
St-Marc (URGENCE) 1 9 85 50 120 110 30 28 10 9 

Hôpital de la Malbaie 
(URGENCE) 1 3 215 175 145 135 37 34 12 11 

HLM 3e   14 245 180 245 180 62 45 19 14 
HLM 4e   22 295 250 295 250 74 63 23 20 

Baie-St-Paul (DSI-UHCD) 1 28 355 330 200 180 50 45 16 14 

Total     1340 1585 1695 1500 242 225 78 71 
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DSAPA CHSLD/ MDA MA > 100 LITS 

Nom du centre Nb. 
D'Unité 

Nb. De 
lit/Unité 

Nb. D'indication 
annelles maximales 

2018 

Nombre 
d'indication 

annuelles 
minimales 2018 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
maximales 2024 

Nombre 
d'indications 

annuelles 
minimales 2024 

Nombre 
d'indications/trime

stre maximales 

Nombre 
d'indications 

/trimestre 
minimales 

Nombre 
d'indications 

/période 
maximales 

Nombre 
d'indication 

/période minimale 

Baie-St-Paul (SAPA CH) 3 34 340 340 230 205 58 52 18 16 
Baie-St-Paul (SAPA UHCD) 1 17 290 130 290 130 73 33 23 10 
Hôpital Général de Québec 8 32 365 355 330 285 83 72 26 22 

Jeffery Hale (SAPA) 4 25 355 335 275 240 69 60 22 19 
CH Limoilou 4 32 355 330 295 255 74 64 23 20 

CH Notre-Dame de Lourdes 10 22 360 335 315 275 79 69 25 22 
CH St-Antoine 4 61 370 365 370 365 93 92 29 28 
Saint-Augustin 5 56 375 370 375 370 94 93 29 29 

St-Brigids 3 47 365 355 285 250 72 63 22 20 
Domaine St-Dominique   - - 290 255 73 64 23 20 

Total     3525 3265 2765 2375 695 598 218 186 
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Annexe 2 
Canevas formulaire d’audits autres milieux de soins 
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Annexe 4 
 

Fiche synthèse formations Audit Hygiène des mains 

 
Formation Audit Hygiène des mains 

CLIENTÈLE VISÉE 

Auditeurs hygiène des mains (HDM)  

Toutes personnes qui a été ciblé par son gestionnaire, selon les critères identifiés à la section 2.1 du 
Guide méthodologique pour l’évaluation de la conformité aux pratiques d’hygiène des mains 

OBJECTIF GÉNÉRAL 

Procéder à des audits d’hygiène des mains statistiquement significatifs 
• Connaitre les obligations et reddition de compte face aux audits d’HDM (Pratique organisationnelle 

requise-POR, Indicateur de gestion GESTRED et salles de pilotage)  
• Connaitre les indications et les 4 moments où l’on doit procéder à l’HDM  
• Faire la distinction entre une indication et une opportunité d’HDM  
• Comprendre le mécanisme d’audit d’HDM  
• Documenter et comptabiliser les observations d’HDM à l’aide des outils disponibles  
• Appliquer le processus en fonction des mises en situations  

TYPES DE 
FORMATION 

Présentiel 

Prérequis 

Lectures :  
• Protocole relatif à l’hygiène des mains  
• Guide méthodologique pour l’évaluation de la conformité aux pratiques d’hygiène des mains  

o Cibler les sections suivantes :  
o Introduction, section 1, 2, 4 et 5  
o Annexes 1, 2 et 3 (Pour l’application Speedy Audit il vous est possible de la télécharger 

préalablement à la formation si vous souhaitez fonctionner avec cet outil de comptabilisation)  

Visionnement formation : 

• Hygiène des mains dans le milieu de soins et service (50 minutes) Disponible sur la plateforme 
«Environnement numérique d’apprentissage (ENA) » (Code 3890) 

Référez-vous au « Guide de l’utilisateur », disponible dans la Zone CIUSSS, pour vous connecter à l’ENA, 
rechercher une activité et vous y inscrire. Il est à noter qu’il est de la responsabilité du gestionnaire ou de 
son agente administrative d’informer l’employé qu’il recevra un courriel contenant le lien permettant 
d’accéder à la formation en ligne. 

Formations 

Formations interactives (Présentie) 
N.B. : Les formations et lectures autodidactes sont préalables 

Formation et mises en situation Audits HDM (durée 60 minutes) –Présentiel– L’inscription peut se faire à 
travers la plateforme SAGE. 

Jumelage si requis dans les sites avec la CSI-PCI et les auditeurs 
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Fiche synthèse formations Saisie des Audit Hygiène des mains 

 
 
 

Formation saisie des audits d’hygiène des mains 

CLIENTÈLE 
VISÉE 

Tous les employés concernés à effectuer de la saisie des résultats d’audits d’hygiène des mains 
(HDM) 

OBJECTIF 
GÉNÉRAL 

• Connaitre les différents outils utilisés par les auditeurs d’hygiène des mains (HDM)  
• Être en mesure de : saisir les résultats d’audits d’HDM dans le Service de l'intelligence des 

données et du développement de solutions informationnelles (SIDDSI) – Hygiène des mains 
des soignants  

• Produire des rapports-HDM UGSI  

TYPES DE 
FORMATION Via Teams 

PRÉ-REQUIS 

Lecture :  
Guide méthodologique pour l’évaluation de la conformité aux pratiques d’hygiène des mains  
Cibler les sections suivantes :  
• Introduction, sections 1, 2 et 5  
• Annexes 1 et 2  

FORMATIONS Les formations sont offertes en ligne, l’inscription peut être faite sur la plateforme SAGE. 

 
 

Pour toutes questions référez-vous à la conseillère PCI répondante de votre centre, au canal Teams Auditeurs 
hygiène 
des mains ou à l’adresse courriel du service pci.ciusscnsss@ssss.gouv.qc.ca 
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Annexe 7 

 

https://forms.office.com/Pages/ShareFormPage.aspx?id=KP7hBotfdUC_bK4kvhp5kr7IqQrtEktFpzdYWUh0igFURElDMjhEQ0lQT01VNlhNVlNaVzVST1pWNS4u&sharetoken=iMzjuACNkLW17ugEKgX6
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https://support.microsoft.com/fr-fr/office/v%C3%A9rifier-et-partager-les-r%C3%A9sultats-de-votre-formulaire-02859424-341d-406f-b32a-9a0fbaf357af
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Annexe 10 
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Informations importantes 

• Information importante 
o Consulter le site du CIUSSS Capitale Nationale – Hygiène des mains 
o Politique relative à l’hygiène des mains 
o Protocole relatif à l’hygiène des mains  
o Fiches d’information 
o Certificats de reconnaissance 

• Formation et perfectionement sur l’hygiène des mains (HDM) 
o S’assurer que 100% du personnel sous votre responsabilité qui offre des soins et services aux usagers 

ont visionné la formation « Hygiène des mains en milieux de soins et services » d’une durée de 45 
minutes sur la plateforme ENA 

Pour toutes questions relatives à l’hygiène des mains, veuillez adresser votre demande au service de PCI à l’adresse 
suivante : pci.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

Prochaine période d’audit : AAAA/MM/JJ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/personnel-sante/infirmiers/pci/hygiene-mains
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/ProfSante/Infirmier/PCI/PO-37_Politique-relative-hygiene-des-mains.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/docs/Aproposdenous/Partenaires/PCI/CIUSSSCN-DSI-PCI-PRO-004_Protoc-hygiene-mains.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/personnel-sante/infirmiers/pci/hygiene-mains
mailto:pci.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
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